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NOTES DiVERSÊS 

LE CONF LIT 
DANS LE 

District anthracifère de Pennsylvanie en 1906 

Par l!:o. LOZb: 

Il est intéressant de se rendre compte des méthodes su1v1es a 
l'étranger, dans le. règlement des difllcultës du travail. C'est à cc titre 
que nous étudierons les principaux événements qui ont marqué le 
récent conflit des districts anthracifèrcs de la Pennsylvanie (Etats
Unis). Celle étude est divisée en quelques paragraphes, ayan t les 

titres suivants : 
Eta l des esprits avant l'ouverture des négociations. - Convention 

de Sharnokin. - Premiers contacts. - Lettre du Président Roose
velt; conférence mixte de New-York; son insucccs. - Suspension du 
trava il; les négociations se po 111·sui vcnl. - Proposition patronale de 
proroger les effets de la sentence de 1003. - Contre-proposition des 
ouvr iers ; son rcjol. - Pc1·sistance des patrons. - Nouvelles propo
sitions des ouvriers. - Entente el reprise du travail. 

E tat des esprits av ant l'ouverture des négociations. 

Le compte-rendu des négociations laborieuses qui on t précédé 
l'accord interven u, au mi lieu de mai 1906, entre les exploitants du 
district anthracifère de la P ennsylvanie et leurs ouvriers, nécessite 

quelques explications rétrospccli 1·cs. 
La grève, si loogue el si aigUe, de 1902 se termina, sous les auspices 

de M. Roosevelt, président de la Fédération des Etats-Unis, par un 
arbitrage confié à une Commission, connue sous le nom d'Anthracite 
Coal Strike Cornrnissio1i. Celle-ci rendit une sentence, comportant, 
ootarnmenl, la créat ion d'un Conciliation Bom·d, calqué sur les B oards 
de la Grande-Bretagne. L'application de la sentence cl l'action de la 
Commission cl du Boal'd assurèrent la paix, dans l'ensemble du 

• 

___________ .......... ... 



1048 A:"NA LES DES )ll:\ES DE BELGIQÙM 

district , en 1903, 1904, Hl05 et j usqu'au 31 mars HJ06, jour de 
l'expiration des elfels de la sentence. 

Un nouvel accord devenait nécessai re, à compter du i" avril 1006, 
entre les patrons, c'est-à-dire entre les Compagnies de transport, 
s'occupant en même te mps de l'i nd ustrie de l'anthracite, et les 
Compagnies dites indépendantes, d'une part , et , d"autre par'l, les 
160,000 ouvriers des mines du district qui , â 100.000 tonnes près, 
produit la totalité de l'an th r·acitc des Etats· Unis, soit covi1·on 
60 millions dc toooes par a nnée. 

Dès le milieu de l'année derniè re (1905) , les mineurs d'anthracite 
avaient la conviction qu"u ne nou velle lutte était in<ivitablc. L es 
pré parati fs s ui,·is, en vue de cette é,·entu al ité, et la valeur des lead111·s 
des ou vrier·s, inspiraie nt confiance à ce ux-ci . La situation financière 
de la F'édération des United M ine Wo1·/le1·s était , cr oyait-on, excel
len te e t divers indices permetta ien t, à des e nquêteurs officieux, de 
supposer qu'il en était de même chez les mineurs pris indiYid uclle
ment. lis sïmposaient des économies el une frugalité, qua lifiée 
d"cxtraord ina irc, en v ue de consti tuer des ressou1·ces , leur permettant 
une é nerg ique résistance, lors du r·cnou vellcmcnl du contrat de 
travail. i\falg ré ces disposi tions , on ne constate plus chez les ouvriers 

l'am ertume de 1902. 
La Convention de l' Anthracite Mine1·s Division des United Mine 

TVorhers, te nue à Dunmore, près Scranton (P ennsylvanie), Ir 
Hl j uin 1905, donna des in dication~ sur les intentions de ce lte section 
de l'Union et permit de pressent ir ses moyens d'action . 

M. J ohn .Mitchell , président national des United Mine lV01·he1·s, 
en éta it le personnage le plus e n vue, co raison du poste qu'i l occupe, 
de sa compétence, de la vale ur de ses conce ptions et de sa puissance 
de trava il. ~ans s'a tta rder â des r·écrirninations contre les exploitants, 
il ne se montra, dans son discou rs préside nt iel, n i modéré, ni conci

lian t. La lutte serait l ong~re cl obsti née cl sans r·cchcr cher la grè vr, 

sa préparation s' imposait. 
Diverses questions retinrent, plus particulièrement, l'a ttention de 

la Conven tion : 
1° L a journée de 8 heu res, à laquelle une extrême importance 

est attribuée ; 

2' Le pesage du charbon, question égalem ent te nue pour capitale. 
Les wagons , disent les ouvrie1·s, contiennent pl us d' un quart de leur 
capacité normale. Les exploitants ne le contestent pas et le justifient , 
en prétendant q ue, très 1·a1·emcnl, eu raison de la présence dïmpu-

1 

+ 
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rctés. le wagon rend plus de charbon vendable que le poids légitime. 
L a question, soumise à 1' 1l~ithrac1lc ~oal St1·i/;~ Co11~mis~ion, 
n'avai t pu rcccrnir de solu l1ou, e n raison des d1ffic.u ltcs dune 
évaluation exacte, des f1·a is et reta rds qu'entrainerait le pesage 
avau t le pa~~age au coocassen1· cl ùe Iïmpossibi.li té du pesage 

après cette opérat ion . Le pcsa~c soulè\"C la CJ ucsh on .des Chech
wei!Jlnnen (1 ), dinici lcmcn l r·c ol.11c par le Conc1l1~l1on Bo~'.·d, 
et celle des Docliin.r; boss (2), touiours en suspens. Cette de1·111er c 
provoqua la g rève de llillside Coa l cm:l Iron C:• à l"occasio~ de 
làquelle les mincu1·s de celte Compag nie pr?p?serent I~ nom10a
tion, pa r les ou,Ticrs, dans chacune des l.1ot11llercs, d? Check ~oss 
pour contrôler les DocliÏ11!J boss d~s cx~lo1t~nts. c.e n est peul etre 

C Solu tion en raison de discussions 111 tcro11 nables que peut pas un • 
provoque1· cccont1·olc ; . " . 

;;o L'u nifor·mité des salaires, dans les d11lcreutcs Compag mes, sous 

Je réo-i me de r échelle molli le ; . . 
,10° L'échelle définiti,·cet uniforme pour le tra\'ail a la roche . au~ 
· . · l"'•ii uisenrcnl ùc !"eau et , e n général , pour tout travail 

schistes, a " . . . • . . 
morl. La dh·crsité des emplois et des s1tuat 1~us cntrarnc uccessarl'c-

mcnl , une grande val'iété da ns la rérm'. nérall~n; . . . 

50 La reconriaissance, par les explo1tant.s d anthracite , de la ~ede
. d [J:111·1ed Mine Wol"kel"s of' A.menca, en tant que 1·cpresen

rat1on es 
talion de leur ouvriers; . . . 

6
• L'adoption d'une méthode juste el cxpéd 1t1ve pou r 1'eso~d.rc .les 

. L· · rité des m ineurs est bien favorable au Conctliatwn 
conflr ts. ,1 ma.JO . . S 

· ·1s 1irotcsten l contre la lcule ur de ses dée1s1ous . ur 
Boai·cl · mars 1 é 

' mis a u Boai·d e n 190/l les mineurs en pr sentèrenl 
quatorze cas sou . • . ' . , 

. 1 itants srx. Des hurt cas présentés par ]C;s mrne m s , 
huit cl les exp o "t" · • • 1 en faveur des ouv1·icrs un contre e ux , un a c c . ont étl' i·e o us • ' . . 
trois t ·e'tés sa ns décision cl un était encore pendant a 
. ·té dcu x son r , ' ' . . 
ccai • . D . six cas présentés par les exploi tan ts, trois ont 
1 fi n de 1 a nnée. es . d" . . 
a f 1r cl les trois autr·es sont restes sans cc1s10 11 . 

é . 6• 1 IS en ICU I' a >Cl . . • 
te r ,o t . B · l expi rent le 31 mars 1906, et une ma.io1·1tc 

I "O ii' du Oa1l • · 
Jcs pou v r v urdu rétablissement d'un Boa1·d d arbitrage 

s'est prononcée e n a c 
, . flu lion de cello na lu t·c. 

ou dune rns r . b bTtés à tirer de celle Convention sont plutôt 
b:n généra l' les pro a l r . 

f 
. du maintien de la pa rx. 

eu a veu1 

- . 'ficn1c1irs asissnnt pour le compte des ouvriers. 
t) p eurs-ven t ' ~ 

( e~ , d s 11n1roos à l'emmagasinage. 
(21 Prcpo,es e 
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Il en est de même du côté des patrons, en tant qu'i l est permis de 
s'en rend re compte. L' un d'eux, le Chainnan \V. L. Conncll, d u 
Board de conciliation, se prononce, en nnvemb1·c 1905, pour le 
maintien du Boai·d, la prolongation de son existence durant u n 
nouveau terme de trois ou cinq années, ou même u n plus grand 
nombre d'années, et une extension de son action pacificatr ice. 
li lui parait difficile q ue le Boai·d expèdie pl us rapidement les 
affai res susceptibles d'êt re immédiatement résolues par lui ; quant 
aux a utres , la temporisation c- t u n excellent auxil iai re. IWc permet, 
sans la isser perdre le contact en tre les intéressés, d'atteindre une date 
où les esprits, moins s urexcités, sont pins acccs iblcs a la concil iation. 

En fait , le B oa1'd , établi par décision de l'ilnLhracitc Coal S t1·i/;e 
·Commission, a fonctionné durant trois années, en justifian t ple ine
ment l'utilité de son existence : il a empêché des grhcs, défendu 
Jïndustric houillère de, dist ricts anth racifères et s'est montré inter
médiaire habile e t impartia l ent1·e les pa l!·ons et les ouvr ie1·s, toutes 
les fois q ue des réclamations on t su rgi. 

I l ne peut supprimer toutes les g1·èvcs. En ,·ue d ' atteindre un tel 
résultat, J"arbit rage (•bligatoire a été suggérl\ aux Etats-Unis , comme 
ailleurs; mais l'influence préventive du Bom·d of Conciliation, par 
le rétablissement de cou tacts permanents, entre patrons et ouvriers, 
comble une lacune regrettable dans les rapports des facteu rs de la pro
duction et, par la suppression a leur naissaoce des causes de con flits, 
il rend des ser vices incon testables . Les décisions et recommandations 
du Boai·d du dist1·ict a nth racifère on t révélc, chez ses membres, une 
connaissance approfondie des besoins de l'ind ustrie et des conditions 
locales ; leu r compétence exerce un rôle précie ux d'éducat ion. 

Le fonctionnement du Bow·d a , de plus, démontré l'efficacité de la 
conciliation, pour solu tionner équitablement les confli ts et tous les 
diffé rents industriels, a,·ec plus de rapidi té et moins de frais que les 
autres méthodes, en re tant dans des idées raisonnables et p1·atiques, 
sans se laisser aller a une sensibilité dont la place est peu indiquée 
dans de pures questions d'affa ires. 

Tout compte fa it, de part et d'a utre, dan la région anth racifè re, 
le B oa1·d de conciliat ion est considéré comme un inst rument d'u til ité 
croissante dont le maintien est souhaitable. Le seul changement 
suggéré a trait a sa procédure: oo la dé i1·c plus expéditive. 

Du côté des pat1·ons, .\1. David \Villcox, présiden t de la Delaw a1·e 
and Hudson Co, a tenté de détruire la légende que l'accroissement 
des prix de l' anth1·aci tc, depu is la grève de Hl02, a u rait p1·ofitê aux 
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exploitan ts. Tl r lime, ."u cout.ra ire. q ue. cet acc1·~i~semen t ,a étc 
bsorbé en "'ramie partie, par l a11~mrntat1on du cou t de la p1od11c-

a , o 1 , ·• l ion, résultant de la grôvc de 1902 et des décisions de a ::>t1·111C 
Commission. Yoici la démonstration quï l prétend en faire, en prenant 
comme base ce qui se serait passé à la Delaicm·e and lludso11 Co, 
pour l'appl iquer à la prod uction géaé1·alc : 

Durant les trois années écoulées depuis la g rè\'C (1903, 10011 et 
1005), la production totale de l'anth raci te, dans la Penn y lvan ic, a 
étc de 1 î8,205,5ti~ tons (1). J; accroissc>mc>n t du coùt moyen p<H' ton a 
étc de ~0:18 cents, soi t pour l'ensemble de î 1,62î,099-ù0 dolla1·s (2). 
Su i· cet accrois cmcnt, 311.01 cents par ton, oü pour !"ensemble 
60,628,ii4-92 dollm·s, ont été payés an trarnil. La moy:_nnc de 
l'accroissement du prix de réalisa tion par ltm a été de 110. l o cents, 
ou pour l'ensemble, de 82,200,55::!-iî dollai·s, sur lesquels 
71 :627,090-60 dollal'S ont été absorbés par l'accroissemcot du coù t 
de la production ; la différence représente '10,0112,453·57 clollm·s . . 

L'augmentat ion moycuoe <le 4û.15 cents d u p1·ix par ton au rait , 
suiYant ces données, été dist ribuée comme suit: 

T raYai l . 
Matériel, approYisioaocment et 1·oyaltics . 
Capital . 

34.01 cents. 
ù. 18 
5 .90 -

Total r;gal 46.15 ccnLs. 

Les résul tats, pour 1905, seraient, toujours <l'après M. Willcox , 
plus significatifs encor~. La production monte à 01 ,~10,201 Lons. L~ 
coOt de celle production, s1 on le compare au cout de 1001, a éle 

rrme nté de 36. î7 cents par ton, soit dr 22,580,530-90 dollars, doot 
allo . t • • • 

33.66 cents par Lon, ou 20,070,ü73-Gü dollars ont etc payes au 
t i·aYail. L'accrois emeot, dans le prix de Yen te, a été de 37.5î cents par 

u de 2;3,0îi ,812·52 dollm·s. Sur cet accl'Oisscmcnt, le coût de 
LOll ,O ) - .. , 
pi·od uction absorba 2:..,580,030-00 dollars, en sorte qu 1 l'<'Sta 
491 281-62 dollars. . 

L'accroissement de 37.57 cents pal' Lon aura it donc été dis t1·ibu6 
comme suit: 

Travail . 
Matériel, app1·ovi ionnemcnts et ?'0.1Jalties 
Capital . 

Total. 

(l ) 'Tou= 1,016 kilogrammes. . . 
(2) Le dollar vaut fr. 5-10 et se subclmse en 100 cent•. 

33.66 cents. 
3.11 
0.80 -

37.57 cents. 
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Il i·ésultcrait de cc q u i précède que l'accroisscmcntdu ;wix de revien t 
a urait, pratiquement, absC'rbé la plus g rande partie de l'aug menta
tion d u prix de vente .. \ 1. David W illcox recon nait, cependa nt, la 
prospérité des producteu rs, mais il l'att l'ibue à l'accroissement ~e la 
demande; le gain par ton serait resté presque stationnai re, mais on 
au rait vendu plus de tons. En out1·e, les produi ts des voies fer rées 
d'an thracite coasisteraicat , pour moins de moitié en transports 
d·anthracite, et pou r plus de moitié en affa ires diverses. Ces voies 
a uraient seulement parti cipé a la prospéri té générale du pays. 

La remarque a cnco1·e été faite que la si tuation des m ineurs d'anth ra
cite é ta it, de beaucoup, préférable à cel le des mineurs des charbons 
bitumineux. Les chiffres su ivants, extrai ts du rapport annuel du 
Secrela1·y of l nle1'1lal flf/ai1'S de l' Etat de Pen n~ylvan ic, pou r 
l'année 1904, sont a rapprocher : 

P Ei'ii'iSYLVA.NIE. 

i\Ioyenne des journées de travail 

NO:\IBRE a'ounUERS (1) : 
Totaux . 
Mi neurs 
Aides des mineurs 
Au tres ouv riers du fond 

Boys 
SAJ,AinES TOTAUX : 

du jour 

'fous les ou v1·iers. 
mineurs. 

·S 

aides des m ineurs . 
autres ouvriers du fond 

du jour 
Boys 

GAINS ANNUELS ~IOYENS : 

Tous les ouvriers. .s 
m ineurs . 
a ides des minl'urs . 
autres ouvriers du fond 

du jour 
Boys . 

Anthracite. 

231 

136.li.45 
38,064 
31.172 
30,77/J. 
29,061 

/1.711 

85,519,291 
26,065,400 
14 / 106,987 
28.705,100 
16,227,422 

114 ,382 

620-77 
(j8l1-78 
462-1 8 
780-58 
5/l t -62 
2111-31 

Bitumineux. 

188 

93, 1 f/i 
70,035 

D 

12 ,842 
8,0112 

995 

$ 
0

11.0, 133,6011 
29,536,015 

» 
0,320,185 

4,108,040' 
160,3CH 

$ 431-02 
11.18-1 5 

» 
4.92-15 
4.75-:36 
165-99 

(1 ) Non compris ceux des broyeurs d'anthraci1c qui ne correspondent à aucune 
classe d'ouvriers dans l'industrie des chnrbons bitumineux. 

-
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GAIKS JOURNA l .IERS ~1on:KS : 

T ous les ouv r iers. 

Boys . 

mineurs . 
aides des mineurs . 
autres ouvriersd u fond 

du jour 

Anthracite. 

2-71 $ 
2-90 
2-00 
3-38 
2-34 
1-011 
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Bitumineux . 

2-29 
2-22 

» 
2-62 
2 -53 

88 

Les gains moyens des mine urs d' a nthracite proprement dits excè
dent a insi ceux des mineurs bi tumineux de 63-75 %. et les gai os 
·moyens de toutes les catégo1·ies de OuVl'iers de l'an thracite excèdent 
ceux de toutes les classes des OuVl'ie1·s bi tum ineux d'environ 30 %-

JI faut eoco1·e s ig naler u ne o bjection maintenue par les exploi tants 
de l'anthracite, contre la Fédération des United illine Woi·/;ers, co 
tant que représentation des mi11cu rs d'anthracite. Cette Fédération 
est composée, pou r une forte majo1·ité, de m ineurs de charbons bitu
mineux et il n'existe pas uuc idculité d'in térêts entre ceux-ci et les 
mi neu rs d'anthraci te; on doit même 1·cconnaitre, a u contraire, une 
opposition d' intérêts entre-eux, au moius en ce qui concerne les 
petites grosseurs d'anthracite q u i, comme les charbons bitumi neux, 
sont employées pour la production de la vapeur et viennent en 
concurrence avec les charbons bitumineux sur divers marchés. 
Cette remarque tend â affaiblir l'action des Unüed Mine 1Vo1·J;e1's, 
dans les con nits de l'anth racite, et sert de base au refus des exploi
tants, de traiter avec cette Fédér atioo , pou 1· l'an thracite. L'organe de 
la Fédérat ion répond à cette objection pa1· dcsfaits. En 1894 , les United 
Mine lf/01·1ie1·s comprena ient seulement 17 ,628 membres, la caisse 
éta it vide, l'Union deva it même 400 dollai·s, tous les m ineurs élaicnt 
pauv res: l'Union, cependant , mena une g r·è\·c englobant 200,000 ou
vr iers. En 1897, l'organisation étai t 1·éduilc à 9,731 membres : elle 
n'en dirigeait pas moins 190,000 ou vriers qui cessèrent l'extrac
tion dans pl usieurs Etats. En 1900, lors d u premier confli t dans les 
districts an thracifè res, l'Union ne complait, dans ces districts, q ue 
12,000 membres: 147,000 mineu rs acceptèrent sa direction. En 1902, 
le nombre des affi liés étai t de 18,000: la grève, s'étendan t â la tot alité 
des m ineurs de l'anthracite, d ura 25 semaines. Actuellement, l'Union 
comprendrait plus ùc 300,000 mem b1·rs et son iufluence serait plus 
puissante q ue jamais . 
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Convention de Shamok in. 

Le territoire sur lequel s'étendent les mine· de charbon d'aathra
citc, par tie orientale de la Pennsylvan ie, est diYisé par les Un itecl 
111ine TVorhei·s, en trois districts, por tant les numéros 1 , 7 et 0, d'où 
le nom de Tridistrict qui lui est donné. Les 1'cpréscntants de ces trois 
d istricts se réunirent en Convcntioa, à Shamok io , cl ouHircot lcur 
session d'affaires le 1li décembre 1005. Cette Convcation est composée 
des délégations sui ,·antrs : District n 111m;ro 1 (Sc1·anlon) : 3;J0 délég ués 
aYcc 5GO voles, représentant 55,000 mc111hrrs ; District numéro 7 
(Ilazlcton) : 105 délégués a vec l :Jfj votes , 1·cpréscntant 15,000mcm
bres, el District aumé1·0 0 (Shamokio) : 2'10 délégués avec 374. Yoles, 
rcpré eatant 37,000 membres. Le nombre des délégués est ainsi offi 
cielleme nt de 695, repl'ésrntant 10 ,300 membres. Sur ces délégués, 
505 ét:>.ient présents à la Con Yen lion. Les pri ncipaux d'cn t1·c-cux sont: 
M. ~Jitchcll , donlil a déj âétéqucslion, ~I. Fahy. tenu pour un politicien • 
M. Dellrcy, caractérisant le peuple rétif, cl )l. f\ïcholls, considéré 
comme un studieux. L'organisa tion, écrit un publ iciste américain , 
est représentée par une clas c t rès différente de la p1·c111ièrc : l'homme 
marqué des cicatrices de la bataille c t largement remplacé par des 
personnages bica portants. 

Le Président a atioaal , M . . John l\Iitchcll , constate que la Conven
tion Ti·idisti·ict a plein pouvoir pou1· prendre des déeisions, au mieux 
des intérêts des ou Hier. mincnl's dr l' anlhracilc, en 1·aison de l'expi
ration prochaine des effets de la sentence al'lii l rale do 1903 . J"a i, dit-il, 
veil lé sur l'évolution du mineur, le progl'ès de l'humanité, l'élève
ment graduel de la g rande masse du peuple, qu i pendant des généra
tions a été opprimée et écrasée. Les faits se sont dt'.·roulés sous mrs 
yeux, et il convient de féliciter les mineurs du bon usage qu'ils ont 
fait de l'accrois"cinenl dc leurs loisir et dt• leurs ga ins. Le développe
ment de l'iotelligeace e t manifeste, I'humanilr e t meilleure, l'état 
de la femme et celui de l'enfance ;on t amélioi·és. 

Le rappor t du Comité dr l\ 1chellc des salai l'CS (Scale Commi//ee) 
est le poiat capital de la ,Con\'rnlion. JI conclut en recommandaal 
la nomination d' un Comite Special, comprenan t des fonctionaa il'CS de 
l'Union cl des Disll'icls 1, î t't 0 qu i seront délégués, à l'effet de 
discuter, avec les rcpréscolaats des di \'crsi•s Compagnies, les termes 
d' un nouvel arrangement, pom· l'()gir les sa laires, les heures de 
travail et les autres conditions, à comptci· du 1" avri l 1006. Cel 
arrangemeat sera présenté, pour la rat ification ou le rejet, â une Con-

-i -
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m otion des ouvriers drs mines d'an thracite. Toutes les questions, 
alors penda ntes, ou it présenter il la CouYcntion, su r ces sujets, 
seront l'C ll\'Oyér~ il cc r:oinitd Spdcial. 

Les pré ,•isions restent en faYeu1· d'un arrangement amiable, sur la 
base de la continuation drs conventions, alors encore eu cours, avec 
la j om·néc de huit hc11 1·es et une augme ntation des salai1·cs. 

Les exploi tants cstinwnt qu' il n"cxistc aucune raison pour modi fier 
l'attitude prise depuis 1002, cl qu'i l convient de ne pas s'atla 1·der aux 
dh·crscs réclamations et discussions de la Convention de Shamokin . 
])' ail leurs, aucu oc p1·oposilion défi ni liw n'ayant été formu léc, aucune 
1·éponse n·c~l il fa in• pa1· ll'S exploitants. 

Premier s. contacts. 

La Con n•ntion an n ucllC' des United 1lli11e 1 f"or!lei·s s'ounit à 
India11apolis, le 17 j~ n v ier 1U06, sous la présidence de ~1. Joha 
MittchC'll. Des exploi tants cl<• presque tous les Eta ts miniers, quelques 
Compagnir•s de chemins de f'c1· cl de grands consommateurs de 
charbon soul présents ou 1·cp1·é ·entés. 

~!. Joh n ~Ii lchcll s'applique il p1·éciscr la politique à sui H e par les 
[Jn.itccl Mine 1101·/;ers, pou 1· IP renouvellement, à leur expiration, 
des a rrangcmr nts p1·is a \'CC les pall'Ons. II l'appelle l'étal de dépression 
du commrrce houi llp1· â la fi n de 1003, en 1904 et au commencement 
de 1005, cl son in flucncr• sur la 1·éd 11ction des salai 1·cs. Depuis le 
pr intemps de lOOiJ, U IH' amélio1·ation g1·aducllc est constatt•c, dans le 
tonnage cl dans les pr ix et, si l'activilc'.• du marché des fer~. des 
t ranspo rt ~ et dPs afl'ai1·<'s iocl11"ll'iC'llcs et com mrrcialPs dn pays est 11 11 
baron1èlrc . pc1·nwttan t d'appr1"cic1· les conditions fut ures, on peut 
c~pé1·1•r une prosp{·1·i t(• d 111·ahll' dl' Iï ndusll'ic des mines. Le scnlimcnt 
cl la phila nthropie n'ont r it' ll i1 \Oi1·dans la fixation des arrangPmcnls 
·•\•nt•raux drs s<ila i1·c><. ma i~. dl' llll; llll' r1 uc ' ' mineurs apporlt'nl ll'ur 
0 . 

concou1·s au x <'Xplo1lants, t•n acceptant drs réductions clans les taux 
des :>a l :1irr~ . 101Hp1c l;1 dt>m;1ndc Pst l'arc cl que les prix passen t a u
d .. ~sous d'u n cc1·tain ni\'<'au, de même. les cxploitauts doivent par ta
ger, a \·cc les r..:i neu1·s, lt•ur prosp61'itt• act uelle et les pcrpccti ,·cs 
heureuses. l i lcl'lninP l'll demandant a u &ale Cominillee de prendre 
ces fait en considération, dans la 1·édact ion de sqn 1·apport. 

li l'ésultc de la Con,·cnt ion que la plupal'l des d islricl5, sous-d is
ti'icls cl unions lnca lt>s récla mrn t une a ugmenta tion de 10 à 15 % 
dans les salai res. 
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Des conférences mixtes entre patrons et é · r epr ·~en f an ts d'ounier• 
ou Jomt Con{e1·ences sont proj etées a fnd· I" · 
auront t rait, p lus spécia lement au .'li· .

1
1
an

1
apo is pour 1906; elles 

• a va1 cans lesc 1·1r d 
bitumineux. Les conditions d' un · xp 01 a ions e nouveau contrat pou r 1 • . 
anthrac ifère. ne sont pas a discuter de. . l I • a r eg1on 
gemcuts ont été pris aYCc les pi•ésidcn; a; ~ Coin-cnt_i on; des a rran
dc fer , intéressées da os l'cxploitat' · tsl es ompag nics de chemins 

ion c c t1·ansport de ]' tl · 
avec l'l ndependent Opei·ators 'A . . an 1rac1te, et ssociation pour .. 1 le Comité Special des mineu r· d' 

1 
' . qu 1 s r encontr ent 

• an t 1rac1lP dont ·i .t . 1 
hau t quest ion , en un meeting it N y ' 

1 
a c c p us 

conditions des sa laires ctd ti Li·a '. .1 cLw.-
0
•
1
·k. l is Y discuter on t les 

'a1 e· rcs lt ts d 
mixtes seront soumis à une C . · . 

11 
a c ces conférences 

L 
on,en t1on dPs mincu , d' LI . 

e Scale Commillee se réunit . w·n· · 1 
s an 1rac1te. 

vue de formuler les dema d a. 
1 

:es-Barr e, le 8février1906, en 
exploitants des districts antln e~ 'aè prcscnter pour les m ineurs aux 

irac1,, res lors de 1 ,. 
York , fixée a u 15 février 1906 ' a con1er cnce de Ncw-

L'i nsuccës de la confér ence ·m . 1 . . 
dist ricts bitumineux, durant 

1 
IX<'. !<'n ue a Indianapolis, pour les 

. . d aquclle se prod . "t l'" 'd prcs1 cn t depuis onze a ns d d" . · u1s1 1nc1 c nt Dolan, 
u 1str1ct num ", 5 . . 

ses camarades Yota avec les 
1 

r 10 qu i, se detachant de 
' pa roos et la M · · d Worke1·s de ne prendre ' •c1s1on es United 1l f i ne 

. . aucun a l'l'an<>cmc L . 1 . 
Lom~s oumis à leu r act" r . " n par t ie, da ns les terri-

. ' . ion, 1ont c1•aindrn l' l . . . 
aux ch st ricts anthracifërc C 

1 
ex ens1on de c!'ttc déc1swn 

s . c a su 1·bordon · l' ces der niers ùistrièts à 
1 

• nera1t arrang ement dans 
bitumineux. ' a concl usion de l'entente dans les distric ts 

. M. David Willcox, président d . 
Pcrit, le 3 février 190fl : \'{ . c la Delaware and H ttclson C

0
, a vait 

pour la Joint C /i J , a · · Mitrhell, en r épons<' à son invitation, 
on e1·ence de New y 1 ,. . • 

rendre mais q · - or'· qu il avait le dés11· de s y 
' · u au p1·éalable il de ·1 · c 

P
agn ic ciue les . •ai s1g nalC'r , a u nom de sa om-

' m1net•rs o t d ... · l' Anthmcite C l. S . · n <'.Ja obtenu , par l'i nte1·vent ion soit de 
oa lnke Com · · · ·t · · tout cc " I . ' mis.non, so it du Boai·d o{Conci 1a11on, 

q u 1 s pou \·a ient · · · ava ic 
1 

. . r<1ison oablcmcnt de111a ndc r. Ces institut100~ 

R 
n operc avec j ust ice à l'c"gard des inté r<'s•és c l avec s uccès. 

<»coant sur sa li è 1 ' bre 100-
1 

· 1 se P us haut 1·appc lrc.· il ajoute qu'e 11 décem-
.J, a sentence p1·csc1·ivi t · J · de 16 r·o % . · UOf' a ugmenta tion des sa a ires , 

· J " en faveur des mine ur· t d r d ouvriei" d · » c c 17.78 %, en 1avcu r e~ 

S
'e•t clii·rr ~ JOU I'. Duran t !905, l'a ug1ncn tat ion du coût du travail 

·' 1·pe par 1 790 ')Ir 01 l par ton s· ' - ,- '.- l rillcll's, ce q ni l'l'jl l'(·,~cn le 32 .72 cents 
· 1 on compare J a11 of.c rno- ;i I' ·. 

la grëvP, !"an née 
1905 

a . .J ' a nnée 190·1 q ui a p1•écédc 
· do nne u n(' a up; menta1 ion to tale , dans le 

• 

J .. 

l 
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roùt, de 36.ï7 cents par Ion ou de 2 ,039,093-57 clo llm·s , sur lesquels 
Je t rava il a reçu 1,720,29ï -9 1 dolla1·s, tand is que l'augmentation 
totale dans le prix a été dé 3ï.57 cents par ton ou , dans l'ensemble, de 
2, 103,892-99 dollai·s. En sor te que l'augmentation du coùt de la 
production absor ba la presque tota lité de l'aug mentation du prix . 

Il ajouta it encore : le fonc tionnement de l' .4.nthmcite Coal St1'ihe 
Commission, ayant clonuci de bons r ésultats , si a ucun fait nouvea u , 
pouva nt modi fier les décisions prises, ne s'est prod uit. il n 'existe 
aucune raison mil itant en faveur d' u n chaugcment à l'état des choses. 
L'ilntl!l'acile Coal Sti·il:c Commission ne s'est d'ailleurs pr ononcée 
q u'après de sél'Ïeuscs controve rses et jamais, peut-être, examen plus 
consciencie ux et plus complet n'a étci fai t d' u n conflit du t ravail. 
P ou rquoi abandonne r les ré ·ultats obtenus et rechercher de nouvelles 

méthodes incertaines et diffi ciles? 
Cette lettre comportait uae all usion a ux préten t ions du Comi te 

special de l'an thracite. Ses décisions avaient bien été tenues 
secrètes, mais il exista it des raisons de croire q ue, notamment, les 
points suh·aots seraient soulevés, au nom des onvri "r~ . lors de la 
Joint eon{e1·encc de l'\cw-York : Contrat di rect eotl'C les exploi
ta nts !'t la Fédératio11 des United Mine IV01·l;e1·s, impliquant la 
rcconnais~aocc de l'Union et l' adoption du système. Check ofl, c'e t-à- • 
dire l'obligation , â la charge des exploitan ts, de p1·éle ,·e r ~ur les 
sa laires les cotisations dues mcosucllcmcnt à l'Union pa r les ouvrier s, 
pou r c11 effect uer , en bloc, le versement aux o(/ice1·s de l'Union ; 
reconsti tution du Conciliation Boal'Cl: Chacu n des trois distr icts 
aurai t son B oa1·cl dislincl , don t la composit ion serait déter minée par 
les exploitan ts et l<'S o(fi'!ers d u di str ict de l'U nion; journée de 
hui t heures , pour tous les t rava illeurs, qu' il s'ag isse du t ravai l habile 
ou du trava il non-ha hile, de. ou vriers du foDd ou de ceux d u j om• ; 
accroissement de 10 % des , ala i1·es , en fa>cm· de tous les ouYl'ier s 
des Compagnies indépcudantcs et des Compag nies de chemins de fer; 
e nfin , rëglPmeot ti cs questions de moindre importance, su bsistantes 
dans Je Tridis11·icl e t q ue le JJoai·d o{ Conciliation n'ava it pu 

1·ésoudrc . 
Le Joint Com111ille1', romprcM nt s<'pt exploitants et un nombre 

égal de rep1·é;;cotaots des m ineu rs, se réunit, comme il a>a it é té 
conven u . à l\ew-York, et maig re' lïmportance et le nombre des 
quest ions, il n 'éta it pas impos~iblc. (•cri \'a il J\L \ litchcll , le 20 fé
nicr 1006, qu' un acco1·d intc1·vi11t , sans rC'courir il la g rève. 

La majorité des exploi ta nts sr. montra disposée à l'adoplioo de la 
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journée de huit heures, à la condi tion qu'elle ne s'appliquerait pas aux 
ouvriers du jour. 

Les représentants des mineurs insistèrent sur la nécessité d'é,·iLcr 
les lcnteu1·s et les dclais occasionnés par le Boa1'd of Conciliation. Ils 
seraient presque toujours à !"avantage des exploi tants et découra
geants pour les mineu1·s. Les exploita nts se montrèrent disposés à 
allei· aussi loin que possible dans cette voie. 

L'accord uc pu l <:epcrnùa ut se prod uire sur les autres points et, 
pour éviter une rupture, le Comitd Spdcial de l'Union offrit de rédiger 
une note qui ne serai t pas rendur publ ique, avant que les exploi
tants n'en fu sent aisis. 

Après l'expression des desidemla des ouvriers, cette note propose 
de recour ir à !"arbitrage. l~lle fut remise au Comité des sept patrons, 
rr,·ètue de l'approbation de trente.six ouv1·ie1·s mineurs d'anthracite 
fai~ant partie d u Scale Coimnillee. 

De part et d'autre, on semblait désirer un arrangement, mais la 
date de l'expiration des effets de la sentence, rendue par I' An//,,·acitc 
Stri/;e Commission, approchait, sans que l'accord ait été conclu . 

Lettre du P résident Roosevelt; 
Cozifér ence mixte de N ew-York; son insuccès. 

Les choses en étaien t la, lorsque i\L F.-L. Robbins, président de la 
Pittsbnrg Coal C•, et .\L Mitchel l reçuren t, en leurs qualités de J oint 
Chail'lnan du Tmde Ag1·eemenl Committcc de la National Civic 
Fedemtion, une lettre sig née par le Président Roosevelt , et po1-tant 
la cla ie cl u 2!1 ft;Hi cr 1906. Le Président demande un nou ml cfforl , 
pou r écarter la calamité d' u ne fp'c1'e, si pr(~ udiciable a la paix, aux 
affaires et au bien être généi'a l du pays. 

Deuxjou rs après, i\I.\L Robbins cl i\litchcll et plusieurs représen
tant~ des Sociétés houillërc~ ctclc~ mineurs se l"l;unircnl à l\ew-York, 
<'n me de se confo1·me1', sïl était pos~i hle, à lïn vitation du P1·ésidcnt 
Roo~evelt. Oo se sépara aYcc re~pt!1·anceq u"un arrangement. concer
nant l'an th racite. 1•ourrait être conclu avant le JG mar~ lû06, date 
fix<'c> pour une Joint Convention, relative aux bitumineux. 

Cette attente a étê dê<;uc. 
Les United Mine lf'o1·/ic1·s off ri 1·cnt, aux représentants des exploi

tants, un prQjetd'arraogc>ment en huit a1ticles: 
ARTICLE PREMrnn. - Journée de huit heures, sauf dans les circon~

tances critiques. 

,... 

1 

l 
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AnT. 2, 3 cl 4. - Etat de salairr ·, applicables aux ~uvri~r~ à la 
journée, du fond et dujom', comportant une augrncn t~t1on gcacral~. 

AnT. 5. - Augmenlation de 10 %. pour tous les m111cur e?gagcs 
sur contrat, et adoption d'un wagon type dans chacune des hou1llè1·cs. 
Des arranoocmcnts seraient pris, clans chacune des houillère~ et pour 
chacune d~s Ycincs, d' un comm un accord, par lïnlcrmèdiaire d'un 
Comité mixte, composé des représentants de l'exploitant et des fonc
tionnaires de district de l'Union. Eu outre, le système des Check 
weiglnnen se1·ait maintenu. . 

Aui·. 6. - Echelle mobillc comme précédemment. Les sala11·cs 
accordés rcpréscntcl'aicnt un m inimmn, sur un prix cl~ base cl.c 
'1-50 dollai·s pa1· ton (~ ,016 kilog.) à tide10aler ("l). L~ salaire sc1·a1l 
majoré de ·! %. pal' augmentation de 5 c~nts. sui· le p1·1x du cl~a!'bon. 

AnT. 7. - Substitu tion de Boards de d1sl!'1ct, au Boa1·d unique de 
concil iation, établi par la sentence de l'Anthmcile Coal Stl'ilw 

Commission . . 
AnT. s. _ Stipulations dive1·ses, concernant la reconnaissance de 

l'Union et ses conséquences. Les principales sont l'établissement du 
Check off, dont il a été plus haut question, et le Closed Shop, c'est-à
dire l'emploi e;:cclusif des unionistes. 

L Comité des sept exploitants envoya sa réponse le 9 mars 1906. 
A.~rès avoir reproduit lrs arguments et décisions de l'lln tlll'acile 

Co~l Strille Commission, il déclare s'en ten ir définitivemen t .à .l'Opcn 

h (?) tau refus de prend re un anangcmcnt a,·ec la Fcdcrat1ou 
s op ~ c · · · 1•· 1 t · d des United Jfine TV01·/w1·s, organisation drngcc par ~ne us r1? es 

1 1 l)l.tuin·1ncux ri va le de l' indust1·ic de l'anthracite; mais les c 1ar1ons · • 
1 ·t t •c mont r·cn t dispo•és à cnt1·cr en a rrangement, avec les exp 01 an s - . ,. ' . 

mineurs d'anth rac1lc r1u ils cmplo1cnt. . 
·, i • pr·ër1"drmmrnt clëduitcs et que nous ne rcprodurrons Des t'éll~o r ._, 

as, rnoti vè!'ent lc> r<'jct de lajourncc de hui t hc>11rcs-_ . 
p ·1· nif'ol'lllCS de salai1·e• pour toute la 1<"'!rno, sont trnus Destar1s u ' • . · . 

. , 1· able~ en raison de la ,·alcnr diffc r·cnll· de> ouvriers et 
l)O UI'llllPlalC • . , 

cl .,. 18 rnriablc~ de la 1·t"•gion et des hou11lercs. Charune de des con 1 roi ' . . · 
· t f'orcéc d'e1Hisa"cr la solution d'u n probleme q111 lui c t celles-cr c o . 

r 1 ·11·1·es des tal'Ïls 1wopo é• comportent 11 n<' augmen tation propre. ,es c 11 . . . . 
1 S Salaires établ is 11ar l'Anth1·ac1lc Coal Str11!e Commu-notable, sur c ·' ' 

( t ) Eau de marée des1>orts de New-York. . . . 
t. ·t ,, comportant l'cinploi nussi bien dts ouvriers unionistes (2) c Atc 1er ouvct • . . ' ' · 

que celui des ouvriers non·umo111stcs. 
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sion: P our la région Schuylk ill , la majoration est de 21.64 %; pour la 
région Lehigh de 26.85 %. e t pour la région Wyomingd'coviron 21 %
Si Oil prend les ho11illè rcs de la région Schuy lki ll qu i peuvent être 
considérées comme représentant une moyenne, on consta te q ue le 
coùt moyen du trava il , pour l'a nnée 1005, a été par ton de 1-556 dol
la1·s. L'aug menta tion de 21.6/i % propo éc aug menterait cette 
moyenne de 0.3368 dol/ai· el la portera il i1 1 .8928 dollai-, s'appli
q uant à tou tes les g rosseu rs. Les p1·ix des g1·osseu1·s à vapeu r ne 
peuvent être aug mentés, parce que ces grosseurs se trouvent, sur les 
marchés, en concurrence avec les charbons bitumineux. L'augmen
ta t ion d u prix devrait donc êtr e lim itée aux gl'Os eu rs domestique~ . 

B i·oken, Egg, Stove el Cheslnut q u i en su pportcraienl toul le poids . 
Les proportions des grosseurs domestiques el des g rosseurs à vapeur 
sont varia bles aux difiërentcs houillères, da us quelques unes elles se 
répartissent par moitié. En considéran t les houillères les plus favo
risées seulement, on peut ad mettre q ue les grosseurs domestiques 
représentent 65 % cl les gros"cu rs à vapeu r 35 %- Il faudrait aug men
ter de 51.8 cents les g1·osscurs domestiques, par ton, "ans y com
prendre Je jeu de l'échelle mobile. Celle-ci esl basée sur le nombre 
total des tons, e lle opilrc sans distinct ion entre les grosseurs, son 
entrée en lig ne de compte forcera it â augmenter le prix des g rosseu rs 
dom<>~tiq ucs de 1.20 clollm·, pour donnc1· a ux <>xploi lan ls la compen
sat ion nécessai re, en n ie de fai re face à l'augmentat ion des salaires. 
Cette majora tion de 1.20 dallai-, pa r ton, sur les g ross•mrs domes
tique. ex ige une explica lion donnée par l'exemple suivant : 

Si on suppose une production de 10 millions de tons, comprenant 
G m illions e t demi de g rosseurs domestiques c l 3 millions et demi de 
g rosseurs â vapcul', J'a ug mcntalion de 1.20 do/leu-, portant sur les 
tons de grosscu rs domcsliq11cs. donnerait, e n recette, 11 n excédan t de 
7 ,800,000 dollal'S. La majo ration de sa la ire demandée, â rai. on de 
0 .3368 dollai· par ton, rep1·ésrntcrait, non compri le jeu de l'échelle 
mobile, 3,360.000 dolla1·s. En fa isant e1llrc1· celle-ci en lig ne de 
com pte, â raison de 1 % par;) cents, il fa ud ra it aj outer, à la nou rnllc 
base, 24% de 1.89 dollm·. cc r1u i fai t li5 cents par ton rt, pour 10 m il
lion· de tons, 4,500,000 dollm·s. La Péunion donnera it î .860,000 dol
lars; ce chiffre, r approchédc l'cxcédantdc 1·ccl'tte de 7 ,800,000 dollai·s, 
laisserait aux Compagnies une pcrtr de 60,000 dollars. 

Ce raison nement n'a pas été accepté pa1· les rcp1·ës<>n tants des 
ouvr im'S. 

Le Com ité de. patrons, dau s; sa r~ponse, fi t cnco1·0 1•emarq uer que 

1 

l 
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1 salaires payés au pcr onnel d<>s mines son t cxccpt ionnollcmcot 
é~:vés, si on les compare a ux sa lai res des induslrirs assimila_bles de I_a 
contrée et d'autres. Un rapport de M. Gcorgcs-W. Ha rtle10, scerc
tairc et t résorier d u 0' dist r ic t, membre d u Comité des U1'.ited Mine 
TVoi·kers, établit que l'ouvrier mineu r d'anth racite reçoit, par an . 
650 .4·1 do!lm·s, sommo qui , rapprochl;e de la ommc corrc.ponda1:1te 
de ·1809, fai t ressortir u n excéda nt de 208 .91 dolla1·s pour le sa laire 
actuel. JI moutrc aussi que le mineur. sur cllnt r al , ga.gnc, par an, 
883.10 dolla1·s, soit un excédant de "43.72 dolla1·s. sur 1année 1880. 

Au s ujet de la modifica lioo a a ppor te r à la méthode existante, po11 1· 
a rriver à la fixation du salai 1·e. su r la base uni forme pa r ton, le 
~omilé patronal considère q11 ' a 11cunc bonne raison n' a été donnée, 

i r substituer le poids â la mesure de capacité, et refuse de troubler 
po1 • . , . dé" . . 
les conditions actuelles, à 1 occasion d une quest ion ~a cxamincc par 
l'Ant/u·acite Coal St1·ike Commission. Celle-ci a reculé devant une 
modification des usages anci<'ns, les d ifficultés de l'a pplication , le 
fa ible intérêt de la r éforme pou r les mineurs et le" travaux et 

constructions qu'elle imposerait aux ex ploitants, dans leurs concas-
re • · C l S 'l C · · senrs, puits, etc. D'ai lleu1·s, l 1l 11tlt1·ac1te oa 11·1 /e omm1sswn 
a offert aux mineurs. q11i tous n'en on t pas profilé, le contrôle des 

Docllin,q bosses. . 
Le Comité des.sept patrons fai t e ncore remarquer que le système 

Check off est con traire aux lois de la P en nsylvanie. prescriva nt le 

1
aiemont intégral des salaire· ou ga ins en argent. 

1 1 1 . fi . b' . E nfin , il sig nale que es sa a ires ne pcu,·cnt être xcs a1· 1t ra1re-
menl; i ls soll t fonction des prix de vcntr q 11i doivent laisser au 
a 

1
ital u ll profit ra isonnable. Ccl11 i-ci, en cc qui couccm c les capitaux 

~n~ao-és dans I' induslr ie de l'an tlu·a.:i lc, est 1·elat ivem'cnt minime, si 
nlc"comparc aux profits des a utres iuùusl1·ics mi nières . 

0 
P ar suite, Je Com ité pat roual, a près a,·oir 1·cfusé le contralqui lui 

"t offert et rcpou sê les dema ndcs des ou\'l'irrs, propose de mainteni r, 
~~ m >lerdu i " a \'l'il l !J06,pou 1· unrd 111·ëcs11 pér ieurcâ trois années, 
d CO 1 l ' 1 I c . . s 
1 d · ision prises par J nt 11·acite Coal St1·ike omm1ss10n. on es ec . . . . . .. . 
but , en proposant u ne durce 11um11w de trois an uecs, csl d cv1t~r 
l'obl i.,.ation de solutionner u llë r ic111·c111cnt les difficul tés d u trava il , 
pend; ut la pér iode. ;ig~tfo '.llli ~rc\cèclc une t'.•lcc'.ion ~ré_sidenliclle. 
J.es méthodos et p1•111c1pcs rta bhs pa r la :::;11·ilw Comm1ss1on, aJoutc
t il , constituen t un an·angc111ent j u ·tc el pcrmaocut, outre les 
cxploitauts cl le person nel q u'ils occupent. l i 1·egrcllc que le 
c omité des ouvrie rs a it cru devoi r proposer un arrangement 
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nouveau et noa éprouvé, pour une durée d'une an née. Personne n·a 
intérêt à rcnou\·clc1-, ann uelleme nt , ces crises. Quant :wx augmen
tations progrcssi>es l't énormes, dans le coùt de la production de 
l'anthracite, elles ne peuvent être maintenues, parce qu'elles ont pour 
conséquence une aug mrntation cor respondante des prix. 

Les conditions existantes découlent d'arbitrages, dans lesquels les 
trois intéressés. patroD ~, ouvriers et consommateurs ont été pa rties; 
tous les intérêts onl été p1·is cn considérat ion, tous sont mieux sauvc
:;ardés par l"adhésion â des résultats ainsi obtenus. 

Suspension du travail; les négociations se poursuivent. 

Cette 1·éponsc ne donnait pas satisfaction aux United Jfine W01·
/;e1·s. Le 29 mars 100(;, le Comitd S11dcial, uommé à S~an1okin , 
c•crit à .\f. Bacr, pour lni propo·c1· la 1·éu11ion du Comité ,1fi.'l:te, à 

:\°c\1·-York, le 3 anil Hii \·ant , en \·uc d'examiner l'échl'llc de- salaires, 
dan · le terrain aathraciforc. Eu même temps. il lïoforme de la 
suspension du tra\·ait. it compter du 2 anil a u matin, ju~qu·a nouvel 
ordre, par 1.es ouvriers mineurs dl' r an th1·aci tc, à l'exception d u 
personnel préposé aux pompes et à la conscrrntion des mines. 

Cette décision ~rave était attendue. Les cugagcmcats contractés 
après la g rève de 1902 p1·cnncnl fin el il ne semble pas douteux rp1 P 
la décision , communiquée aux exploitants, sera exécutée par tous les 
ouvriers . Le mot grèvr n'est cependant pas prononcé. 

L'a1' 1•êt de l'exploitation ne prit pas la consommatioo au dépourvu. 
Les évaluations, assl'z g-énéi·alenwnl acceptées , pc1·mcltcot de 
suppO$Cr qne les tocks et approvisionnr mcn t:s cr an thracitc soul 
suffisant , pour fai1'c facr a une· consommatiou cr cnYiron cinq moi . 
du!'ant la aison chaude . ()(' plus, hicn qu'il 11 'existc ent1·e les Com
pa1<n ies d"anthracit<• aucun<• or:;anisalion, lru1· champ d"cxploitation, 
$Ur uor l•tend uc resl!·l'intc, el le défaut dr co11c11 1Te11cc assurent une 
crrtainc unité c1·action. ri est pci·mis dP con~id t•1 ·cr r1uP l"anèt du 
tra1·ai l restera une affai re rnti·c les cxploita ntR et ll'S ouvr1c1". La 
p1cssio11 de l'opinion publique, SUI' f'nn OU J"~utrC des intére~sés. 
a·l'XCrccra, a celle époque de J"annl•c, qu ' une I!l ilUCllCC rcs.lrc111 lc, 
sans pouvoir commander des concesRions. En outre, les ou n 1ers drs 
mines d'anthi·acite semble nt disposc1· dr rC$$Ourcrs. Ces cauo:cs réunies 
font que la suspension du tra1ail uc constitue pas, en anil, uo étal 

ala rmant. 
Les cooféi'enccs du Joint Committee se poursui vent. 
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i\I. :i1ilchcll , le 8 avril Hl06, expose que les mineurs o'cxigeut pas 
le Closed Shop; ils insistent sculcmcnl sur le Check off. Le Comitd 
Sptitial nommé à Shamokin, aprc nou,·cl rxamcn des propositions 
·cl contrc-p1·oposi tions échang<•es. croi t dr\'oir fa ire un nou \·ri rfl'ort, 
pour éritcr la calamitc'• publique d'une g1·c\·c. Eu couséquence, il offra 
aux exploitants, sous la réserve de r aahésion d'une Convention des 
ou nicrs mineurs de l'a ntlm1citc, de soumclt1·c le différend à un 
B oai·cl d'arbitrage, composé des membres du B om·cl de conciliation, 
établi par la ~cntcncc de l"ll 11//11·neitc CoalStl"ilic Coimnissinn. Le juge 
Grorgcs G 1·ay sc1·ait dc-.sign(· COll\lllC Clwinnan ( 1) r t Cmpil·c (2), avec 
pouYoir de désigne1· 11111" aut1·r pcr~onnr , pour agir en ses lieux et 
place. La sentence de la majori t(• de cc Bom·d, en cc qui concerne les 
salaircs, scrailobl igatoire du l" anil JOOü j usqu'au 3i mars1008. 
Les ouHiers des mine>. lavoi rs cl concasseurs reprcnd 1·aicn t le 
tra\·ail et le continuc1·aient pendant l'instance dc\·ant le Board. 

Li! mémc jour, le Comitë ti cs patrons répond que le Closed Shop et 
le système Ch~c/I ofl·nc peuvent fai1·c l'objet d' un arbitrage, de plus ces 
points ont déjà éti~ t1·aités par 1'1Luthracite Coal Su·ike Commission. 
Les exploitants, dt:•sireux d'obtrni1· l'adhésion de tous leurs collègues, 
it la réponse qu'ils se p1·opO$Cnt de faire sur l'offre de M . .\litchell, 
dcmandcot l'ajouruemcnt au 9 pui~ au 10 avril. 

Prcposition p atronale de proroger les effets 
de la sentence de 1903. 

A cette dern ière date, les exploitan ts ne croient pas devoi r discuter 
de uouv!'au, ni soumettre à r a1·bi trage, les questions fondamentales 
dt'jà examinées par l'A11th1·acite Coal Stl'ilw Commission . l is sont 
disposés, sans qu'on puisse s'en p1·évaloi1', pour remettre rn question 
des principes établis, à porte1·, devant la Comm ission précitée, les 
pla intes arlicull\cs cont1:e la Cnncilirition Boal'Clctlaqucstiondrsavoir 
si, en dl'hors des quc~t1o ns de prinripc, il existe, clans l'industrie de 
l'anthracite, de' fa its nouveaux. ju tifiant des modifications â la 
sentence, par exemplr sur lrs . ala i1·es. Comme condition cxpres'e le 
travai l sera repris imm~diatcmcn t. La décision à intervenir, sïl y a 
lien, restera en \·igucur depuis le f" avril i 906 jusqu'au 
31 mars 1909. Lrs sommes à allouc1· aux membres de la Commis ioo 
seraient payées par moitié. 

(1) Président. 
(2) Arbitre dépariitcur. 



1064 ANNALES DES )l!:'.\ES DE BELGJQi;Ë 

Un nouveau meeting du Comité mixte, tenu à New-York Je 
12 avri l, n'aboutit pas e t l'ajournement est prononcé sine cli'e. Une 
nouvelle rilunioa pou rra, cependant, avoir lieu s ur conYocation des 
présidents respectifs . 

.. Les points d ivisa.nt les exploitants et les mineurs consistent dans 
l,ctendue des qucst10ns à examine1· par les a r.bitres et la durée de 
1 effet de la nouvelle sen tence à iutcncnir. 

,Lc8, mineurs aband.onnent le choix du Conciliation Bow·d, comme 
arb1t1 e, et acceptent 1 A ntl11·aci1e Coal s1,.1· 11n c · · ·1 d' fi . , " " ommission ; 1 s mo 1-
icn.t t·~alcm~at leurs dema ndes q uan t ù la rcconnai. sancc de l'U nion 
e~ a 1 adopt ion du Cheeh off', mais ils p<'1·sistent su r la demande 
d au<>111enta11on de 10 % d J · J · · . '.' . . es sa arrcs, a .io111·nce de huit heures, la 
mod1ficat1on a la con titulio 1 1 C' .1 . . 

, . 1 < u 011c1 iat1on Boa1'd e t sui· une série 
d au Ire points moins importants. 

De leur coté les cxpl ·t 1 • . . , .' · · 01 an s s Pn tiennent a la recherche et à 
1 examen des faits nou n~at . t . 1x, pou van mot1,·cr des modifications à la 
sen Ica ce de 100:3 en · 1 . . , . , ce qui conce1·ne e salaires, aussi bien dans le 
sens d un accroi " <'ment d 1 . d' . . . que ans cc u1 une rcduct1oa il la composi-
tion d 11 Conciliation B oa1·d et au tP1·111e de t1·ois ans. ' 

Contre proposition des ouvriers; son rejet. 

A la Joint Con/'ei·ence du 12 avri l, le Comité ouvrier exprime ses 
regrets du relus opposé par les pall'Ons, d<! fa i1·c a r bitrer tous les 
d1 fférc ats existants et de s'en rappo1·te1· à l'a1·bitragc du Conciliation 
Boai·d, malgré la confiance q u'il doit inspi rer. li constate, co 
outre, le peu d'cncouragcmcnl la issé a ux ouvrier", eo reslrei<>nant 
le r ôle d'arbitre de l'Anlhracile Coal • 'ti·ilw Commission, aux 

0

chan
gements qui ont llll se pr od ui re dans les conditions de l'industr ie de 
l'anthracite, ce qui ne solutionnera pas toutes les quest ions en litige. 
Ce n'est pas, disent SC$ membres, u ne réponse que d'affi1•mer qu'une 
quest ion, arhi t r·ée il y a trois ans, n'est pas s usceptible d'un nouvel 
arbitrage. Le Comité maintient donc es demandes, mais consent à 
corriger sa proposition. 

Il en su pprime les mols United Mine Worlœ1·s of America et les 
remplace par Ant!trncile Mine Woi·/iers cl, a u système du Checlt of! 
il su bstitue la proposition suivante : dans le but de pourvoir au '. 
foads nécessaires â l'organisation des mineurs, il est convf!na e t ,x 
1 . . 1 é . h ·r ' a 1 C es ouvr1c1·s mrncu1·s de a r g1on aal rac11èrc et les cxploi't 1 an s, que 
chacune des Compagnies recueillera de chacune des 

personnes 

J 

~ 
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employées, les cotisations annuelles à lcYcr par l'organisation ; les 
sommes ainsi recueill ie-, dans chacune des houillères. seront remises 
au Comité autol'Îsé de la hou illèl'C. A cet e ffet, les Compagnies dédui
ront des salaires des ouv1·icrs les sommes autorisées, el le sommes 
recuei ll ies seront payées à la pe1·sonne ou aux personnes a.yant 
pou voir pour les recevoi r . 

En cas de refus, le Com ité consent à accepter les propositions des 
exploi tants, au sujet du choix de l'Jlntlu·acite Coal St1·ihe Commission, 
dans les condi tions suivantes : 

I• La proposition des exploitan ts, su r le main tien de la sentence de 
]' 1l nthl·acite Coal St1·i lw Commission, et la p1•oposition amendée des 
mineurs seraient soumises il l'al'liitragc de la Commission, nommée 
par le Président des l~lats-Un i s , à la fin de la grève de l'anth racite, 
en 1902. Au cas où un ou plusieurs de ses membres déclinerait ces 
fonctions, Je Président, s' il en acceptait la responsabil ité, remplirait 
)a ou les vacances ; 

2• La sentence de cette Commission prendrait effet à compter du 
i •• anil 1906; 

3• Au cas où celle proposition recevrait l'assentiment des exploi
tants, la représentation des mineurs convoquerait immédiatement une 
Convention et recommanderait la 1·cprise du t raYai l. 

Le Comiti! des patrons oc peut admctlre que les questions fonda
mentales soient de nouveau . oumiscs à l'arbitrage. L'A11thrncite Coal 
s11·ilie Commission a examiné les divcr~cs q ue tions de principe, sou
levées pour les ouv1·ie rs, et a formulé sa décision; les relations, entre 
patrons et ouvriers, dans le tc1·1·aia anthracifere, sonl établies sur des 
bases justes et pe1·mancn1cs, on ac peut y revenir. Si cette perma
nence entre les mèmcs intéressés n'existait pas, l'arbitrage serait 
une plaisanterie. Il en est de ces décisions, comme dans J'admi.nis
t ratioo de la Ju lice: il importe que la.jurisprudence des cours soit 
su ivie, afin que chaque citoyen comp1·eallc ses droits et ses devoirs. 
Si des principes régi~sant les conlroYcrses sur les affaires doivent, 
par leur nature, ê tre fixes, il peut exister des diflërents, comme eu 
matière de salaires, à soumettre à l'arbitrage. Dans la circonstance, 
l' Anthracite Coal Sll'il:e Commission y a pourvu par l'établisse· 
ment d'une échelle mobile. 

Bien que les salaires aient été aug mentés, en '1900, de 10 à Hi %, 
J'Antlu·acite Coal St1·ilœ Commission, en 1903, prescrivit u ne nou
velle augmentation de '10 % et en fil un minimum, à payer quelque 
soi t le Jll'iX du cha1·bon. l~n sus, clic établit une échelle mobile, ayant 

.L __ ............... --.. • 
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pour base le prix de 11.50 dollw·s {. o. b. New-York Harbor, avec 
augmentation de 1 % sur le taux des salaires par 5 cents d'augmenta
tion du pr ix du charbon. Cette disposition constitue un partage dans 
les bénéfices, sans que les ouvriers aient à supporter, en raison du 
minimum, aucune déduction quand le prix du charbon baisse au
dcssous du prix de base. Dans de tclles·conditioos, il n'est pas juste 
de demander uo arbitrage sur la question des salaires. 

Eo outre, les demandes pré entées au nom des mineurs auraient 
pour effet d'augmenter les prix des g rosseurs domestiques d'anthracite 
de i .20 rlollai· par Lon. ~:n l'absence de raison, justifiant celte n(•cr~
sité, les patrons s'opposent a un acte qui aurai t pour effet d'augmenter 
Je prix actuel de l'anthracite. 

Le Boa1·d de Conciliation n'a pas été organ isé pour arbitrer les 
confli ts. li consiste en une juridiction inférieure à la Commission. 
pou1· assurer l'exécution de sa sentence et régler les conflits qu'elle 
peut susci ter. L'attribution du règlement des difficultés au Roa,.d de 
Conciliation, demandPe par les ouvriers , soulève une grnvc objec
ti on . Ce Boal'd comprend trois membres du Comité ouvrier et un 
nombre égal de patrons, par suite, le Boal'd est tro[J intéressé. L'arbi
trage, par cet organe, a urai t pour con équcncc de confier la décision 
à pr<'ndrc à un seul homme, à l"umpire, dont la personnalité est incci·
tainc. Le Boai·d, pour tra iter uo sujet, pouvant avoir comme consé
quence une augmentation du prix de l'anthracite, serait , par sa 
composition, suspect au public consommateur. Par suite, les patrons 
refusent de porter devant le B riai·d de Conciliation les questions déjâ 
solutionnées par l'Anlhl'acite Coat Strilie Commission. 

Leu r proposition de continuer â t1·availlm', sous le régime de la 
sentence de I' Anlll1'acite Coal otrilw Com?iU:ssion, leur semble en tous 
ca bonne et ju te. li est cependant possible, bien qu'ils soient con
vaincus du contraire, que l'existence de nouvelles conditions 
ponl'l'aicnt être de nature à la modifier, non pa~ en ce qui concerne 
les prioci1ws fondamentaux, mais en cc qui concerne les salaires et 
]'arrangemen t des difficultés ; ils consentent à cc que ces points soient 
examinés par des personnes impartia les. 

Persistance des patrons dans leur proposi tion. 

E n conséquence, les patrons foo t, à la date du 17 avri l 1906, la 
proposition suivante : 

Les membre.· de l'Anthl'acile Coal .Strilie Commission, ou ceux 

-

... 
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. . consentiraient. sans que leur nomb1'c puisse être 
d'en tre eux qu i }' . 't ." l es membres seront ioYih"s à di-eider si. . 'ê . r il 1 a maJ or1 u l c s · · 
i111··r1cu . ' , d l'A ithracitc Coal Strikc Commission, des chao-
d ·s la sentence c 1 • t 
cpui • 1 ditions de l'industrie de l'anthracite, se son nts dans es con 1 . t 

geme . .' . tïlanl des modifications à cette sentence, sur es SUJe s produ1to, JUS 11 

· nts · · , · 
SUtVaS ] . . OU tatlX de 1>aiement des personnes employces, pal VOIC i • a aires • · . 

, crment.ation ou de réd uction; . . . 
d au., nt des rilaintes par le Conciliation Boai·cl ou autre-2• Arrangcmc 

ment. t se sonl llroduits, des modifications seront appor-Si des changcmcn s 

tûcs à la sentence. lll'éscntcr en détail"lcurs demandes avec les 
Les parties pourront 

raisons à l'appui. . 
'I sera repris immédiatement. 

Le tra:a.1 ~ d . , flet du i" avril 1906, et la sentence existante, La déc1s1on p1 o un a e . . . . 
• • d'fl ations recevront leur applicallon 1usqu au ainsi que les mo i c ' 

31 mars 1909. 1 1 Co~mission fixeront eux-mêmes leurs hono-
I es membres cc a . . .. 
. "' d. en es qui seront payes par moitie . 

raircs et cp . · 
de quinzaine d'avril, la longueur des négnc1at1ons 

Dans I~ sec.~n t t une certaine hostil ité se constatait chez les 
d ait inqu1etao e e 1 . t t 

even d Comité des ouvriers les exp 01tan s on . . S ur Je recours u ' " . 
1

. 
minoui s. . · 1 'S 11ro~osi tious, en rendant les l nited i1 me 
dé 1 'é ma1otcn1r eui i . "l ' 

c ai bles de la suspension du travail , alors qn 1 n Y 
l r f -~·ei·s responsa . . . 
roi ' , . n pour agir ainsi pendant les negoc1allons. avait aucune i aiso 

Nouvelles propositions des ouvrier s. 

. 1906 Io Scale Commitlec des mineurs d'anthi·aci te 
26 avril · ' . · · 

Le . à Wilkcsba1Tc, publie la réponse faite aux propos1-
tient un m cetin_g l par le Comité nommé a Shamokin , et convoque, 
tions des expl~1 ta·nss , nton une Convention des ti'ois districts de 

1 3 mai a cia , 
pour e ' 

)'aathrac.itc. . l'espérance qu' un arrangement peut encore .·. nse exprime . , 
Cette rnpo 1 Comités respectifs des patrons et des ouvr1e1 s, 

ir entre es · t · ' tant i nterveo , elle charge à la cousommation c en cv1 
. scr une nou v . . f . d 

sans unpo d . . d choman-e. A cet effet, Je Comite ail eux 
l loarrue u1cc u o . . . 1 

une P us 0 
• é t distinctes en se déclarant dispose a es 'lions scpar es e ' . 

propos1 . à 1 Convention projetée pour Je 3 mai, 
recommande1 a 
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P1·oposition 110 1. 

-'='a sen tence de 1' A ntl11·acite Coal Strilw Commis3ion sera renou
velée et continuée, sauf les modificalioos sui,·antcs : 

Toute personne em ployée dans les ho uillèl'Cs, lavoirs, triages cl 
~roye~rs, recevant act uellement, sans l'effet de l'échelle mobile, pa r 
JOurnec.dc 0 heures, les salaires ci-ap1·ès, bénéficiera des a ugmenta
t ions suivantes : 

Salaires. 
1 dollar ou moins 
1-00 à 1-25 dollar 
1-25 à 1-50 -
1-50 à 1-75 

Augmcn1a1ion. 
15 % 
12.5 % 
10 % 
7.5 % 

Pour les autres, y compris les ouvriers travaillant sous contrat, 
l'aug mentat ion sera de 5 %. 

P1·oposition n• 2. 

Une majoration égale à 10 cents par ton, sur la production totale de 
l'anthracite, sera ajoutée aux sala ires et gains de toutes les per oones 
employées dan les houil lères, lavoirs, e lc.; cette majoration sera 
ajoutée aux 'sala ires e t taux, fixés pa1· la cotcncc de l'Antl11·acite Coal 
St1·i/1e Commission ; la répa1·ti t iou s'en effectuera s ur la base d'un 
pour ceotage déterroiué pa1· lcs Comités 1·cspccti l's. 

P a r l'effe t de ces propositions, l'augmeutation du coût du travail 
par ton de combustible domestique, oc pourrai t excéder 16 cents pa;. 
ton. 

Le Comité ha e sa demande s ur la supprcssiou des enfants dans Jcs 
travaux, par su ite de l'application de la loi qui défend l'emploi de 
bo.ys ayant moins de 11 â 16 ans, sur le prix de l'existence et s ui· Jcs 
dangers de la profession. 

A celte époque, quelques Compagnies exploiten t un peu d'an thra
cite. 

Les ouvriers à la r oche soul aulol'Ïsés à reprend re le travail , mais 
ils devront refuser de couper le charbon 1·cncontré dans le cours de 
leur travail. 

Des violences se produiseot s ur certains points. 

Les propositions qui précèdent sont rejetées par Je Comité de> sept 
exploitants d'aothl'acitc. Elles feraien t , d'après lui, rnssortir à 
36 cents par ton, l'augmentation du prix. 

î 
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Entente et r eprise du trav ail. 

Enfin, une dernière co11f'éi'cncc c11 lrc les exploitants et le~ mineurs, 

ten ue le 7 mai 1900, aboutit au règlement du différend dans les termes 

suh·ants : 
Attendu que, comme suit<' aux lellrl's de soumission, acceptées par 

les soussignés en 1902, « toutes questious pendan tes entre les Compa
g nies respect ives et leur~ employés, qu ' ils appartiennent ou non à 
l'Union », dc,·a ient être soumises a l'Autll?'acite Coal ~tril;e Commis
sion, pour qu'elle prenne u ne décision, au sujet du travail , entre les 
Compag nies rcspecli,·es et leurs employés ; que la dite An/hl'acite 
Coal Stril;e Commission, il la date du 18 mars 1903, a rendu et 
dé posé sa décision sur la ma tière qu i lui était soumise et décidé quo sa 
sentence aurait u ne durée ellcclivc de trois années, du i " avril 1903, 
et que la di te période est expirée. 

li est st ipulé, entre les soussignés, eu leur propre nom et autant 
qu'ils ont pouvoir, pour représenter tou t intéressé, que ladite 
sentence, ses clauses et leurs conséque nces seront maintenues, duran t 
trois années, à compter dn 1" anil 1906, c' est-à-dire, j usqu'au 
31 mars 1009, et auront force et effe t , comme si cc délai a mit été 
originairement accepté. 

Que le tr;wai l sera repris aussi vi te qun possible, et que tout ou,·ricr 
qui n' aurai t pas commis de viole nces, contre les personnes ou les 
propdétés, sera employé, de nouveau, dan~ son ancienuc position. 

Cet acte se1·a soumis, pour ra t ificat ion , à une Conven tion des 
ouvriers des mines d'anthracite, à Sc1·antou, le mardi S mai 1906. 

Les délégués des United M ine 1Vo1-!1e1·s, présents à la Convention 
de Scranton , sont au nombre de plus de 600. li résulte des informa
tions que les onvricrs ne sont pas sufl1sammcnl 1miparés pour u ue 
rrrevc cl plusicu1·s délPgués n'e n sont pas partisans. S'il en était 
;utrcmeot, d it i\l. John lll ittchcll, je vous engagerais à u ne grève 
éner gique, pou~'. déterminer les Compag Dies à nous acco1·der de 

mei lleures con.J1llons . 
La ConvcDtion décide la reprise du trarail qui cul lieu le 

14 mai 1900, après des négociations d'une durée de deux mois cl un 
chômage de six scmaiucs. 

Les conditions de reprise de travail sont donc celles établies par 
J'A n th1·acite Coal Sll'ilie Commislion et demandées par les exploi
tan ts. La victoire leur reste . De plus, il en résulte pour eux, un 
avantage stratégique, par le fait de l'expiration du contrat , seulement 
dans tr ois a ns, c'est -à-d ire après l 'ag italion politiqur, g<'nfralcment 
favora ble a ux mineu rs, et i nsl'parablc cl' une élection présidentielle . 
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La seu le concession faite par les rxploilants est celle relatiYe au 
maintien de tous les ouvriers dans lcu·r po tr, sauf pour quelques cas 
d'émeutes et de violences. 

L'existence de la Fé<léi'ation des United Mine Wol'lie1·s n'est pas 
officiellement reconnue par· les exploi tants. En l'ail, ils onl cependant 
traité a ,·ec son Président national, ses o//ice1·s cl ceux du 'l'l'idisfricl . 

L'état de grève n'a pas été déclaré. Les ouv1·ic1·s cossèrent le travail 
à l'expiration do l'ancic11 con trat; ils 1•cs t/i1•ent en l'étal de simple 
suspension de travai l et les négoçialions co11linuè1·cnt presque sans 
interru ption. 

On a recherché les causes ùe l(•cm'c des United Mine TV01·he1·s. 
Lorsqu'il s'est agi d'une déclaration formelle de grèvr, une vive 

opposition s'est mauifcstéc parmi eux. l!:n présence de cette sorte de 
scission entre les ouvriers, les Compagnies son t restées él1·oitement 
unies, bien qu'il n'existât enll'C-ellcs aucune conven tion formelle. 
Placées sur un boa tcrraiu, clics s·y son t énergiquement maintenues, 
et l'opinion publique, pour si peu c1u'cllc soi t intervenue, leur est 
restée favorable. Chez el les, la prépara tiou avait é té complète et 
soigueuse, en pré,·ision d'une lutte de longue dut·éc. Dans l'Union, on 
finit par rcconuaitrc que la préparation avai t été insuffisaotc. 

Sous le régime de la sentence arbitrale, les mineurs ont été 
heureux cl aucun tl'Oublc sé1·ieux ne s'est p1·od uil dans la région. 

On a aussi constaté que si les unionistes de langue anglaise font 
preuve d'un grand cspl'i l d'enten te cl de solidari té, i l en est tou l 
autrement de l'élément étranger existant par mi les mineurs. Cet 
élément se compose de polonais, hongrois, italiens, etc.; i ls n'avaient 
pas reconnu la nécessité du chômage cl se trouvaient cruellement 
éprouvés par u ne perle de sa laires sans compensation . Ces étrangers 
ne sont pas seulement d,ifficiles il gouverner cl il maintenir dans 
l'Union, ils se laissent encore a ller trop facilement a ux violences 
qui jettent le discr édit sur l'Union . En sorte que, si on considère 
les difficu ltés qui s'imposaient aux leadel'S des ouvriers, on peu t 
trouver que leur altitude pacifique a, tout au moin , bien servi les 
intérêts de la Fédération qu'il importe de soustraire à des causes de 
désagrégation. 

La reprise du travail s'effectua dans des conditions normales. 
Les sloks cl app1·0Yisionnemc:1ts ont été réduits, par suite du 

chomagc, et l'industrie de l 'anthracite des Etats-Unis peut espérer 
une période prochaine de prospérité, sous la garantie d'une paix 
assurée pour une dUJ·ée de trois ans. 

........ ~---
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Aperçu historique de la sidérurgie belge, par M. le B011 DE LAVELEYE . 

Sous cc Litre, M. le B"' de Lavcleye, Ingénieur et Secrétaire 
nénéral du Comptoir des Aciéries Belges, a présenté au Cong1·~s de 
Bruxelles pou1· l'essai des matfrianx, un résumé fort substanltcl et 
intéressant de l'histoi re, depuis les temps les plus reculés, de la 
sidél'lll'"'ir belge; on pourrai t presq ue dire, de la sidérurgie mondia le, 
ca r no~·e pays a été pou r· ainsi dire le berceau de l'industrie d u fer 
cl en a été pendant longtemps le foyer pr incipal. 

Les deux centres pl'Încipanx sont Liégc et Charle roi; en effet ces 

1 x récrions réunies po~~èdrnl 32 hauts fourneaux tiU I' 1,2 (chiffre 
<en. " . ) - . . . B <:>6 1 . . total pour la Bcl~pquc , / ac1c1·1cs csscmcr u r 8 el _ amrno1rs 

SUI' 3Û. . 
\. remarquer que la région de Charleroi faisa it, particllcmcnl d u 

m:ins , jadis partie du p~ys de Liégc avec lequel clic se confondait 
donc dans les temps anciens. 

11 esl impossible d'analysc1· un travai l cl(~à si condensé; nous nous 
con tenterons d'en don11e1· q uelques extrai ts, qu'on l it•a, croyons-nous, 

avec intérêt: 

« Il est impossible de sa vo.i r .que lles sont les origines de l'indu.stl'Îc 
, clans notre pays, mars 11 est hors de doute cependant qu clics du 1er ' . 

1 1 dans la nu1l des temps . 
~~@ • . 1 

I ., ·e en l'ut certarncmcnt le berceau cl il est possible que es » ... n. 1,,. • ~ • 

Cl les ]'icrv1e11s, les ancetrcs cles Beln-cs actuels, apporterent Ebu1·ons o 
. des régions de J'Euxin dont ils provenaient, les procédés avec eux, 

s de long ue date dans leur pays <l 'or igine. 
connu ·1 l'i. t . cl 1 César ,. Quoi qu'il en soi , i1s 01re nous appre n que orsque '.,. 

fi 1 conquête des Gaules, il trouva chez les t ribus qu'il soumi t a 
t a 1 'ï s armes J'arl de retirer des minerais de fer le méta qu 1 s 

·: loyaienl à différrnts usages et su 1'lout à la fabrication des armes, 
c p i permet d'admett 1·c 11uc dè.-; les p1·('micrs siècles de noire ère le cc qu . 
])as foyer était. connu en llelg1quc . 


